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B aiser au cul du Diable, cuisson et dégustation de bébés, 
sortilèges, sabbats… Du xve à la fin du xviie siècle, les aveux 
des sorcières, extorqués sous la torture et rapportés par 

les inquisiteurs et les magistrats, alimentent la démonologie, la 
doctrine sur les démons : c’est par l’accouplement avec Satan 
que les sorcières obtiendraient leurs pouvoirs maléfiques.

La sorcellerie : un « crime » de femmes ? Elles ont fourni 80 % 
des condamnés au bûcher. Pour Armelle Le Bras-Chopard, 
la hantise de l’autonomie des femmes et d’une inversion  
du pouvoir seraient le mobile principal de cette persécution.  
Plus politiques que religieux, ces procès ont constitué une étape 
dans la construction au masculin de l’État moderne, par la mise 
hors-jeu des femmes, qui s’effectuera ensuite par la Loi. Ils ont 
laissé des séquelles dans les stéréotypes sur les femmes et la 
résistance des hommes à les laisser pénétrer dans la citadelle 
politique.

Armelle Le Bras-Chopard est professeure émérite de sciences 
politiques à l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines.
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